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SCÉNARIO PRÉFÉRENTIEL

06_0 FOCUS SUR LA SECONDE ENQUÊTE
 
Suite à la situation sanitaire, nous avons du revoir notre 
intention première qui était d’interagir sur le terrain au 
contact des intervenants. Nous avions débuté ce travail 
de terrain en février et mars 2020. Nous avons donc fait le 
choix de poursuivre avec ce format d’enquête en ligne, à 
contrecoeur et après analyse de sa fiabilité dans ce cas précis 
du quartier du Châtelain.

La seconde enquête en ligne a été  un véritable succès. Il y a eu au 
total plus de 1.300 réponses. Elle avait pour principaux objectifs : 

01 - Présentation du scénario préférentiel
02 - Evaluation du scénario par les citoyens et citoyennes
03 - Récolte d’avis et de remarques constructives pour  
       l’amélioration de la proposition

Elle a été diffusée en trois langues étant donné les 
caractéristiques sociologiques du quartier. 1.118 réponses 
ont été introduites en français, 67 en néerlandais et 142 
en anglais. Le nombre de réponses est moins important 
que pour la première enquête (-29%) mais l’échantillon 
de la population reste tout de même d’une grande 
représentativité.

L’enquête est restée disponible durant 1 mois entre le 
04.03.21 et le 04.04.21. Elle était accessible sur différents 
supports tels que le smartphone, l’ordinateur personnel ou 
la tablette.

Elle a été massivement diffusée via :
- La distribution de 5.000 flyers dans les boîtes aux lettres 
des riverains de la place et des rues adjacentes les plus 
proches.

- L’envoi du lien de l’enquête par mail grâce à la mailing 
list propre au projet. Cette liste a été construite durant la 
première partie du processus participatif en récoltant des 
adresses directement sur le terrain lors des permancences 
et du passage chez les différents commerçants de la place 
ainsi que via la première enquête en ligne qui a permis 
aux intéressé.e.s de laisser leur adresse pour être tenus au 
courant de la suite du processus.

- La publication de l’enquête sur le site internet de la 
commune d’Ixelles.

- La publication sur les médias sociaux officiels de la 
commune avec une relance hebdomadaire.

Afin de vérifier simplement la fiabilité des réponses, nous 
avons vérifié quels étaient les profils de répondants les plus 
récurents ainsi que les tranches d’âge. Il apparaît que les 
réponses  et proportions sont très similaires à la première 
enquête autant pour le profil que pour la tranche d’âge. 

En effet, les riverains sont majoritaires, suivis de près par les 
usagers. Viennent ensuite les travailleurs et commerçants. 
Concernant les tranches d’âge, il y a une majorité de 36 à 

49 ans, suivis des 26 à 35 ans et 50 à 64 ans. Les 65 et + ont 
été relativement bien touchés même si la diffusion en ligne 
forme parfois une fracture numérique importante.

n =1327 rép.

Résultats Châtelain
Profil Nb.
Riverain 759
Travailleur 112
Usager 681
Etudiant 12
Commerçant 68
Marchand 11

Page 1

Résultats Châtelain
Tranche d'âge Nb.
06 à 18 ans 5
19 à 25 ans 35
26 à 35 ans 382
36 à 49 ans 478
50 à 64 ans 313
65 et plus 114
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OBJECTIF : 
CONSTRUCTIN D’UN DIAGNOSTIC PARTAGÉ 

DURÉE : 1 MOIS
PÉRIODE : DU 05/10/2020 AU 05/11/2020

DIFFUSÉE EN 3 LANGUES

DISTRIBUTION DE 5.000 FLYERS

CRÉATION D’UNE MAILING LISTE

SITE INTERNET DE LA COMMUNE

MÉDIAS SOCIAUX OFFICIELS DE 
LA COMMUNE AVEC UNE RELANCE 
HEBDOMADAIRE. 

OBJECTIF : 
RETOUR SUR LE SCÉNARIO PRÉFÉRENTIEL 

DURÉE : 1 MOIS
PÉRIODE : DU 04/03/2021 AU 04/04/2021

DIFFUSÉE EN 3 LANGUES

DISTRIBUTION DE 5.000 FLYERS

ENVOI VIA LA MAILING LISTE DE LA 
PREMIÈRE ENQUÊTE

SITE INTERNET DE LA COMMUNE

MÉDIAS SOCIAUX OFFICIELS DE 
LA COMMUNE AVEC UNE RELANCE 
HEBDOMADAIRE. 

PROFIL 
RIVERAIN
TRAVAILLEUR
USAGER
ETUDIANT
COMMERÇANT
MARCHAND

TRANCHE D’ÂGE
06 À 18 ANS
19 À 25 ANS
26 À 35 ANS
36 À 49 ANS
50 À 64 ANS
65 ANS ET PLUS

% 
53
7
48
1
4
<1

%
<1
4
32
34
20
7

NOMBRE
1K
140
898
30
79
5

NOMBRE
9
79
608
651
379
146

PROFIL 
RIVERAIN
TRAVAILLEUR
USAGER
ETUDIANT
COMMERÇANT
MARCHAND

TRANCHE D’ÂGE
06 À 18 ANS
19 À 25 ANS
26 À 35 ANS
36 À 49 ANS
50 À 64 ANS
65 ANS ET PLUS

% 
57
8
51
1
5
1

%
<1
3
29
36
24
9

NOMBRE
759
112
681
12
68
11

NOMBRE
5
35
382
478
313
114

1884 
RÉPONSES

1327 
RÉPONSES



LA CHARTE PROGRAMMATIQUE
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UN SCÉNARIO PROGRAMMATIQUE

06_RENFORCEMENT DU MAILLAGE PIÉTON

Axes de renforcement 
du maillage piéton

POINT D’ATTENTION

Mobilité

Augmentation de la place 
des modes actifs

Maintient d’accès riverains, 
commerces et secours

Praticabilité de l’espace 
public pour tous

Aménagement de l’ICR 
+ raccords de mobilité

Réduction du traffic de tran-
sit - Good Move - Ville 30

Raccordement 
avec la rue Simonis

Sécurisation de l’espace 
public selon le contexte Prévoir du stationnement 2.0 

dans des zones définies

Réduction du stationnement Réorganisation des flux du 
marché et nouvelle implantation

Réflexion sur les zones de 
livraison

30

Mobilité

Augmentation de la place 
des modes actifs

Maintient d’accès riverains, 
commerces et secours

Praticabilité de l’espace 
public pour tous

Aménagement de l’ICR 
+ raccords de mobilité

Réduction du traffic de tran-
sit - Good Move - Ville 30

Raccordement 
avec la rue Simonis

Sécurisation de l’espace 
public selon le contexte Prévoir du stationnement 2.0 

dans des zones définies

Réduction du stationnement Réorganisation des flux du 
marché et nouvelle implantation

Réflexion sur les zones de 
livraison

30

PRATICABILITÉ DE L’ESPACE 
POUR TOUS

AUGMENTATION DE LA PLACE 
DES MODES ACTIFS

Mobilité

Augmentation de la place 
des modes actifs

Maintient d’accès riverains, 
commerces et secours

Praticabilité de l’espace 
public pour tous

Aménagement de l’ICR 
+ raccords de mobilité

Réduction du traffic de tran-
sit - Good Move - Ville 30

Raccordement 
avec la rue Simonis

Sécurisation de l’espace 
public selon le contexte Prévoir du stationnement 2.0 

dans des zones définies

Réduction du stationnement Réorganisation des flux du 
marché et nouvelle implantation

Réflexion sur les zones de 
livraison

30

CONNEXION
 AVEC LES ESPACES PUBLICS ADJACENTS
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UN SCÉNARIO PROGRAMMATIQUE

09_AMÉNAGEMENT DE L’ITINÉRAIRE CYCLABLE RÉGIONAL

Tracé de l’ICR sur la 
place du Châtelain

revanche elle l’est déjà sur la rue du Page. L’enjeux est donc 
de connecter cette partie de l’ICR à la rue du Châtelain en 
évitant le plus de conflits possible.

La proposition de passer du côté Est de la place permet 
d’avoir un aménagement qui limite les traversées de flux 
piétons sur la partie Nord de la place, l’itinéraire emprunte 
les rues locales et la zone piétonne au sud de la place. Il 
n’a pas besoin d’être en site propre, l’aménagement doit 
cependant laisser un passage libre compatible avec cet 
itinéraire.

Cette proposition permet d’éviter les conflits d’usage 
particulièrement lors de l’activité du marché une fois par 
semaine. En effet, actuellement, durant les jours de marché 
il est difficile d’emprunter le tracé de l’ICR 7 sans descendre 
de son vélo.

L’itinéraire cyclable traversera une zone de rencontre et une 
zone piétonne. La traversée de la zone piétonne ne se fera 
que lors de la phase 3 de la mise en oeuvre du scénario 
de mobilité. Une attention particulière devra être apportée 
aux aménagements par l’auteur de projet afin de favoriser 
une bonne lisibilité de l’espace évitant de cette manière les 

conflits qui pourraient être générés par un design imparfait 
de la place, c’est la première condition de réussite. La 
seconde condition de réussite est le respect du code de 
la route par les cyclistes qui empruntent cet itinéraire. Une 
zone partagée/ de rencontre signifie un respect mutuel 
entre usagers afin d’éviter la mise en danger d’usagers 
plus faibles, la zone piétonne permet le passage de vélos 
à vitesse réduite, c’est-à-dire, proche de celle de la marche. 
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11_ORGANISATION DU MARCHÉ

Cohabitation ICR et marché

Point de croisement entre marché et ICR

Circulation secours durant le marché (4 m)Entrées du marché

Nouvelle surface occupée 
par le marché (circulation et étals)

02_11_ORGANISATION DU MARCHÉ

Le principal choix qui a été fait ici est de diffuser le marché 
dans les rues adjacentes afin qu’il devienne le marché du 
quartier Châtelain et plus uniquement de la place. Il reste 
cependant en partie sur la place. Cette configuration 
renforce conjointement l’identité du marché et du quartier.

Cette nouvelle configuration permet de faire évoluer la 
surface du marché à la hausse. En termes d’emprise, on 
passe de 2.300 m² à une surface largement supérieure, 
ceci permet l’ajout de marchand.e.s et l’aération des allées 
piétonnes. En termes de linéaire d’étals, le linéaire actuel est 
de 437, celui-ci sera soit maintenu, soit évoluera à la hausse 
ou à la baisse. L’étalement du marché permet aux différents 
commerçant.e.s qui sont situés dans le futur marché de se 
rajouter aux marchand.e.s actuels. 

La possibilité de garder une partie du marché durant les 
travaux est actuellement étudiée par les services Commerce, 
Mobilité, de Police, Opérationnels, Foires et Marchés de 
la commune d’Ixelles et sera prochainement présenté au 
Collège des Bourgmestre et Échevins. Cette possibilité 
dépendra de la phase des travaux en cours et de l’emprise 
de ceux-ci sur la place. Attention, en cas de retard, il est 
possible que des phases établies soient «déphasées». Une 

rotation des comemerçants du marché et une flexibilité 
permanente sera nécessaire au maintien d’une partie du 
marché durant les travaux.

Il faut aussi noter que les rues larges permettent la 
disposition d’étals d’un côté de la rue avec du stationnement 
en face tandis que les rues étroites le permettent d’un seul 
côté mais sans stationnement en face.

Il est important de veiller à conserver un passage de 4 m 
libre pour le SIAMU dans les rues qui seront occupées par 
le marché.

La communication et la relation entre commerçant.e.s des 
rues concernées et marchands doit être améliorée et devra 
permettre la cohabitation des un.e.s et des autres. 

Voici deux exemples de cohabitation entre marché et 
commerçant.e.s (voir schéma ci-contre) :

A - Le/la commerçant.e sédentaire peut décider de ne pas 
autoriser à des marchand.e.s de s’implanter devant chez lui/
elle, cela permet de créer des espaces de respiration dans 
le parcours du marché. Ce choix devrait se faire avant la 
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10_ESPACE PUBLIC VÉGÉTALISÉ ET FONCTIONS

Espace public végétalisé axé sur la biodiversité - Végétalisation dense

Espace public végétalisé - Végétalisation peu dense

Espace public végétalisé de rencontre et séjour - Végétalisation moyenne

02_10_UNE PLACE DU CHÂTELAIN VÉGÉTALISÉE

Le scénario d’aménagement comprend une grande 
proportion d’espace vert. C’est ce qui ressort des réunions 
citoyennes,  des enquêtes de terrain, de l’enquête en ligne, 
du diagnostic technique ainsi que des volontés politiques 
communales. En outre, il est décidé de maintenir les tilleuls 
présents sur la place à l’exception d’un arbre identifié 
comme malade (cfr. étude phytosanitaire). La conservation 
des autres sujets est donc possible et souhaitée, cependant 
la stratégie de conservation de ces arbres impliquera des 
choix spatiaux structurants.

Le développement d’un espace végétalisé dans un contexte 
urbain dense n’est pas chose commune. En effet, les 
espaces verdurisés sont en conflit avec un certain nombre 
d’usages selon leur typologie de verdurisation. A contrario, 
ils possèdent un grand nombre de qualités que n’offrent 
pas les espaces publics exclusivement minéraux. 

Pour apporter une certaine diversité d’espaces verts 
mais également une diversité d’activités et de fonctions 
potentielles associées, nous proposons d’envisager trois 
types de zones végétalisées suivant un gradient de 
végétalisation.

La zone d’espace végétalisé à verdurisation peu dense 
est l’espace central de la place du Châtelain, c’est ici que 
l’espace est le plus ouvert pour le déploiement d’activités 
temporaires. Les arbres seront minoritaires dans cette zone 
qui pourra néanmoins accueillir des parterres, haies et autre 
végétation basse compatible avec les usages courants de la 
place, marché, braderie, brocante.

C’est également la zone qui peut-être privilégiée pour 
imaginer des extensions de galeries d’art sur l’espace 
public lors d’occasions particulières. C’est un lieu qui peut 
être marqué par un élément singulier, un marqueur urbain 
visible depuis les rues du Châtelain, du Page et Armand 
Campenhout. Bien qu’excentré, il est l’espace central de 
la place le plus approprié en terme de structure et de 
mophologie de l’espace. 

Cette seconde zone d’espace végétalisé sera 
moyennement verdurisée, elle est plus vaste et est située 
dans la partie Sud de la place du Châtelain qui est également 
plus étroite. C’est une zone dans laquelle le développement 
d’espaces ludiques est privilégié avec les fonctions de repos 
et séjour et une concentration plus importante d’assises 
publiques. Cette zone pourra également être végétalisée et 
/ ou fleurie.
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03_STATUT DE L’ESPACE PUBLIC

ZONE PIÉTONNE
(Accessibilité limitée)

ZONE DE RENCONTRE
(Zone 20 km/h)

02_03_STATUT DE L’ESPACE PUBLIC
Deux statuts sont proposés sur la place du Châtelain. 
Nous proposons d’inscrire la place du Châtelain dans 
l’ère du partage de l’espace public en faveur des modes 
actifs. Partage signifie que la voiture ne sera pas exclue 
de l’entièreté de la place mais que l’espace qui lui est en 
majorité dédié aujourd’hui sera revu largement à la baisse 
en faveur des modes actifs. Ceci est largement justifié par  
un majorité de réponses à plusieurs questions posées lors 
du processus participatif ainsi qu’à une adaptation de la 
commune à ses usagers pour la rendre plus inclusive vis 
à vis de tous. Ce choix s’inscrit également, et c’est un plus, 
dans les politiques régionales en matière d’espace public et 
de mobilité. 

Nous proposons de ce fait d’adopter deux statuts distinct 
sur la place du Châtelain :

La ZONE PIÉTONNE à accès limité est proposée sur la 
majorité de la place. Les voitures ne sont pas autorisées 
dans cette zone sauf pour les livraisons, le marché ou les 
riverains. 

La ZONE DE RENCONTRE sur les parties de la place qui 
sont encore accessibles aux automobilistes. Ceci signifie 
que l’espace public peut-être pratiqué par les modes actifs 
et peut-être utilisé pour d’éventuels jeux ou pratiques de 
séjour. Les automobilistes ne pourront mettre les piétons en 
danger et devront observer une vitesse très réduite celle-
ci est limitée à 20 km/h. L’automobiliste doit ralentir ou 
s’arrêter au besoin. Le stationnement y est interdit sauf si 
d’autres indications sont mises en place.

Le réaménagement de la place sera l’occasion de mettre en 
place un dispositif ou aménagement singulier qui permettra 
de limiter la vitesse tout en donnant l’image d’un espace 
partagé et en évitant une trop grande distinction entre les 
deux statuts proposés.

02_04_REVÊTEMENT UNIFORME
Deux statuts proposés vont de pair avec un aménagement 
dont les revêtements sont relativement homogènes. C’est ici 
à l’auteur de projet de faire preuve de finesse dans le choix 
des matériaux. Il est préférable de n’en choisir qu’un seul 
qui peut être décliné en différentes couleurs, appareillages, 
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SUR BASE DE : 
- PROFILS DE L’AGENCE
- RÉFÉRENCES 

JURY COMPOSÉ DE : 
- ECHEVINS / ECHEVINES
- SERVICES COMMUNAUX
- BRUXELLES ENVIRONNEMENT
- URBAN
- 2 EXPERTS INDÉPENDANTS
- BOUWMEESTER MAITRE ARCHITECTE



PRÉSENTATION DU PROJET

TROIS QUALITÉS STRUCTURANTES

Taktyk  /  Alive Architecture  /   Antea /  Res Derelictae - 5 -

SPATIALISATION : DESSINER LE CHATELAIN
Trois qualités structurantes
A l’échelle de la place nous identifions dans le site existant trois qualités que nous pouvons consi-
dérer comme déterminants du projet d’espace public.

Qualité 1: Une double peau Facades + Canopée

Constat : La place se perçoit à la fois comme un espace 
à ciel ouvert encadré par des façades bâties continues 
et comme un espace dessiné par un double alignement 
de Tilleuls qualitatifs. Cette double perception propose de 
fait une variété de situations qualitatives.

a: qualité de déambulation le long des liserés habités
b: dans la perspective centrale, 
c: sur la rive des cafetiers 

Proposition : UNE PLACE CANOPEE

Nous avons considéré le double alignement de Tilleuls 
, cette canopée comme un point de départ du projet de 
paysage. Dans l’esprit de la charte programmatique notre 
proposition d’espace végétalisée rend ce jeu de double 
peau encore plus riche à l’aide d’une intervention extrê-
mement simple. L’implantation d’une grande pelouse 
plissée et ensoleillée souligne la perspective et invite les 
usagers à des usages variés.

Qualité 2 : Une centralité rayonnante à affirmer 

Constat : au centre de la place, un espace ouvert aux 
contours indéterminés aujourd’hui peu qualitatif à la capa-
cité de devenir un cœur de vie, une destination et un lieu 
de rayonnement dans le quartier. 

Proposition: UN COEUR CLAIRIERE

Nous considérons que nous pouvons amplifier son poten-
tiel simplement en qualifiant ses bords et l’usage du sol en 
stimulant l’usage sur sa rive la plus ensoleillée. Nous pro-
posons un cœur de place davantage minéralisé, en sou-
tien de l’activation urbaine, d’usages plus intenses (mar-
ché, brocante, expositions en plein air, etc.), une clairière 
au contact de la canopée, l’abreuvant de ses jeux d’eau, 
et rehaussant la perspective depuis la rue Campenhout.

Qualité 3 : Une profondeur de champs à valoriser

Constat : La place du Chatelain est en premier lieu un 
espace public à la morphologie singulière. Depuis la rue 
du Page, l’espace ouvert se perçoit comme une grande 
perspective encadrée par un double alignement d’arbres 
La profondeur perspective est une qualité dans la ville 
dense. Cette première qualité nous invite au principe de 
précaution à ne pas fragmenter et morceler l’espace ou-
vert. Ce qui fait défaut aujourd’hui est que cette perspec-
tive n’aboutisse pas. 

Proposition : PLACE AU VIVANT
 
Les places néoclassiques sont habituellement compo-
sées pour magnifier un bâtiment ou une statue embléma-
tique représentatif des valeurs politiques d’une société. 
Nous proposons en totale compatibilité avec la charte pro-
grammatique de magnifier sur la place non pas un homme 
ou un bâtiment mais en premier lieu notre co présence 
avec le vivant qui prend la forme d’un bosquet collection 
végétale.
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, cette canopée comme un point de départ du projet de 
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proposition d’espace végétalisée rend ce jeu de double 
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plissée et ensoleillée souligne la perspective et invite les 
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contours indéterminés aujourd’hui peu qualitatif à la capa-
cité de devenir un cœur de vie, une destination et un lieu 
de rayonnement dans le quartier. 

Proposition: UN COEUR CLAIRIERE

Nous considérons que nous pouvons amplifier son poten-
tiel simplement en qualifiant ses bords et l’usage du sol en 
stimulant l’usage sur sa rive la plus ensoleillée. Nous pro-
posons un cœur de place davantage minéralisé, en sou-
tien de l’activation urbaine, d’usages plus intenses (mar-
ché, brocante, expositions en plein air, etc.), une clairière 
au contact de la canopée, l’abreuvant de ses jeux d’eau, 
et rehaussant la perspective depuis la rue Campenhout.

Qualité 3 : Une profondeur de champs à valoriser

Constat : La place du Chatelain est en premier lieu un 
espace public à la morphologie singulière. Depuis la rue 
du Page, l’espace ouvert se perçoit comme une grande 
perspective encadrée par un double alignement d’arbres 
La profondeur perspective est une qualité dans la ville 
dense. Cette première qualité nous invite au principe de 
précaution à ne pas fragmenter et morceler l’espace ou-
vert. Ce qui fait défaut aujourd’hui est que cette perspec-
tive n’aboutisse pas. 

Proposition : PLACE AU VIVANT
 
Les places néoclassiques sont habituellement compo-
sées pour magnifier un bâtiment ou une statue embléma-
tique représentatif des valeurs politiques d’une société. 
Nous proposons en totale compatibilité avec la charte pro-
grammatique de magnifier sur la place non pas un homme 
ou un bâtiment mais en premier lieu notre co présence 
avec le vivant qui prend la forme d’un bosquet collection 
végétale.
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11_ORGANISATION DU MARCHÉ

Cohabitation ICR et marché

Point de croisement entre marché et ICR

Circulation secours durant le marché (4 m)Entrées du marché

Nouvelle surface occupée 
par le marché (circulation et étals)

02_11_ORGANISATION DU MARCHÉ

Le principal choix qui a été fait ici est de diffuser le marché 
dans les rues adjacentes afin qu’il devienne le marché du 
quartier Châtelain et plus uniquement de la place. Il reste 
cependant en partie sur la place. Cette configuration 
renforce conjointement l’identité du marché et du quartier.

Cette nouvelle configuration permet de faire évoluer la 
surface du marché à la hausse. En termes d’emprise, on 
passe de 2.300 m² à une surface largement supérieure, 
ceci permet l’ajout de marchand.e.s et l’aération des allées 
piétonnes. En termes de linéaire d’étals, le linéaire actuel est 
de 437, celui-ci sera soit maintenu, soit évoluera à la hausse 
ou à la baisse. L’étalement du marché permet aux différents 
commerçant.e.s qui sont situés dans le futur marché de se 
rajouter aux marchand.e.s actuels. 

La possibilité de garder une partie du marché durant les 
travaux est actuellement étudiée par les services Commerce, 
Mobilité, de Police, Opérationnels, Foires et Marchés de 
la commune d’Ixelles et sera prochainement présenté au 
Collège des Bourgmestre et Échevins. Cette possibilité 
dépendra de la phase des travaux en cours et de l’emprise 
de ceux-ci sur la place. Attention, en cas de retard, il est 
possible que des phases établies soient «déphasées». Une 

rotation des comemerçants du marché et une flexibilité 
permanente sera nécessaire au maintien d’une partie du 
marché durant les travaux.

Il faut aussi noter que les rues larges permettent la 
disposition d’étals d’un côté de la rue avec du stationnement 
en face tandis que les rues étroites le permettent d’un seul 
côté mais sans stationnement en face.

Il est important de veiller à conserver un passage de 4 m 
libre pour le SIAMU dans les rues qui seront occupées par 
le marché.

La communication et la relation entre commerçant.e.s des 
rues concernées et marchands doit être améliorée et devra 
permettre la cohabitation des un.e.s et des autres. 

Voici deux exemples de cohabitation entre marché et 
commerçant.e.s (voir schéma ci-contre) :

A - Le/la commerçant.e sédentaire peut décider de ne pas 
autoriser à des marchand.e.s de s’implanter devant chez lui/
elle, cela permet de créer des espaces de respiration dans 
le parcours du marché. Ce choix devrait se faire avant la 
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SÉQUENCE 1 : UNE PAUSE SOUS 
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Positionnement de nouvelles plantations dans les perspectives

PERSPECTIVE DE LA RUE DU PAGE



PRÉSENTATION DU PROJET

SÉQUENCE 2 : ANIMER UNE CENTRALITÉ URBAINE
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Les flux de circulation (rappel CA n°1)
Plan de circulation ICR et offre d’arceaux aux carrefours
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RETOURS SUR LE PROJET
+

PARTICIPATION CIBLÉE SUR 
LE MOBILIER

RETOURS SUR LE PROJET
+

PARTICIPATION CIBLÉE SUR 
LA VÉGÉTATION

AVIS SUR 
LE PROJET

RETOURS SUR LE 
PROJET

PERMANENCE SUR 
LE MARCHÉ 1

11 MAI 2022

PERMANENCE SUR 
LE MARCHÉ 2

25 MAI 2022

PRÉSENTATION DE 
L’AVANT-PROJET

31 MARS 2022

ENQUÊTE 

PUBLIQUE

PROCESSUS PARTICIPATIF À VENIR



ET MAINTENANT ? 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

TRAVAUX DE 
SIBELGA, PROXIMUS, 

TÉLÉNET

TRAVAUX DE 
VIVAQUA 

ASSAINISSEMENT

TRAVAUX 
D’AMÉNAGEMENT

- DURÉE RUE DE 
L’AQUEDUC : 1 MOIS

- DURÉE PLACE DU 
CHÂTELAIN : 1 MOIS ET 
1/2

- MAJORITAIREMENT 
SUR LES TROTTOIRS 
ET LES ZONES DE 
STATIONNEMENT 

MARCHÉ PROVISOIRE PENDANT LES TRAVAUX

- DURÉE : 140 
JOURS OUVRABLES 
(ENVIRON 175 JOURS 
CALENDRIERS)

- RÉPARTITION EN 6 
PHASES

- CENTRÉ SUR LA PLACE 
DU CHÂTELAIN

- SUSPENSION 
DES TRAVAUX LES 
MERCREDIS

- DURÉE : 9 MOIS

- À LA LIMITE DU 
PÉRIMÈTRE PROJET



ET MAINTENANT ? 

ADRESSE MAIL DE CONTACT : chatelain@ixelles.brussels


